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Supprimer |’alinéa 8.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe Ecologiste-NUPES propose que les maigres mesures en faveur des
travailleurs dans les métiers en tension ne soient pas temporaires. En effet, les dispositions du

présent article ne sont applicables que jusgu'au 31 décembre 2028. L’'accés a cette voie de
régularisation par le travail est donc fortement limitée dans le temps.

Par ailleurs, il apparait incongru de faire figurer dans un Code |égislatif une mesure temporaire.
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